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N° 2021-136

Convocation du 11 mars 2021
Aujourd'hui jeudi 18 mars 2021 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU, Mme Claude
MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme
Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme
Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN,
M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne
DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.
Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M.
Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie
JUQUIN,  Mme  Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.  Gwénaël  LAMARQUE,  Mme  Fannie  LE
BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M.
Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M.
Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Baptiste MAURIN à M. Frédéric GIRO

Mme Josiane ZAMBON à Mme Myriam BRET

Mme Stephanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Fatiha BOZDAG

M. Franck RAYNAL à Mme Zeineb LOUNICI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Christine BOST à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 15h30 le 18
mars 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h45 le 18 mars 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 16h le 19 mars 
M. Jean TOUZEAU à Mme Véronique FERREIRA à partir de 17h05 le 19
mars 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Claudine BICHET à partir de 11h25 le 19
mars 
M. Jean-François EGRON à Mme Christine BOST à partir de 15h50 le 19
mars 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Anne LEPINE jusqu’à 16h20 le
18 mars 
M. Jean-Jacques PUOYBRAU à Mme Nathalie LACUEY à partir de 15h55
le 19 mars 
Mme Brigitte BLOCH à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 17h30 le 18
mars 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h05 le 19 mars 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 15h20 le 19
mars 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF à partir de 19h le 18
mars 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Bernard Louis BLANC jusqu’à 19h14 le 18
mars 
M. Alexandre RUBIO à Mme Andréa KISS à partir de 17h10 le 19 mars 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Brigitte TERRAZA à partir  de 16h le 19
mars 
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
12h20 le 19 mars 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir  de 19h10 le 18
mars 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 18 mars 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabien ROBERT jusqu’à 16h44 le 18
mars 
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT le 18 mars 
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 16h50
le 19 mars 



M.  Thomas  CAZENAVE  à  Mme  Anne  FAHMY à  partir  de
15h45 le 19 mars 
M. Max COLES à M. Patrick BOBET à partir de 17h30 le 19
mars 
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET de 17h00 à 18h30 le
18 mars 
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET à partir de 17h10 le 19
mars 
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA à partir de
19h10 le 18 mars 
M.  Christophe  DUPRAT à  M.  Michel  LABARDIN de  15h à
17h20 le 19 mars 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET à partir de
17h30 le 18 mars 
Mme Françoise FREMY à Mme Pascale BOUSQUET – PITT
à partir de 16h37 le 18 mars 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Alain CAZABONNE jusqu’à
19h19 le 18 mars 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Christine  BONNEFOY
jusqu’à 10h15 le 19 mars 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Christian BAGATE à partir de
17h10 le 19 mars 
Mme  Anne-Eugénie  GASPAR  à  M.  Thierry  TRIJOULET  à
partir de13h30 le 19 mars 
M. Maxime GHESQUIERE à Mme Camille CHOPLIN à partir
de 17h le 18 mars 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Olivier CAZAUX de 14h20 à
17h35 le 19 mars 
M. Stéphane GOMOT à Mme Céline PAPIN à partir de 17h le
18 mars 
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars 
Mme Sylvie JUSTOME à M. Didier CUGY de 9h45 à 11h15 le
19 mars 
Mme Sylvie JUSTOME à M. Laurent GUILLEMIN à partir de
15h35 le 19 mars 
M. Michel LABARDIN à M. Jean-Marie TROUCHE jusqu’à 16h
le 18 mars 
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 16h20
à 19h le 18 mars 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Christophe DUPRAT de 12h15
à 14h20 le 19 mars 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 18
mars 
M.  Jacques  MANGON  à  Mme  Agnès  VERSEPUY  jusqu’à
10h20 le 19 mars 
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI  à partir  de
16h13 le 19 mars 
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI le 19 mars 
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir
de 14h20 le 19 mars 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h20 le
19 mars 
M.  Benoît  RAUTUREAU  à  Mme  Eva  MILLIER  à  partir  de
17h30 le 18 mars 
M.  Fabien  ROBERT  à  M.  Alain  CAZABONNE  à  partir  de
16h15 le 19 mars 
Mme Nadia SAADI à Mme Claudine BICHET à partir de 19h le
18 mars 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir
de 16h50 le 19 mars 
M.  Kévin  SUBRENAT  à  M.  Nicolas  FLORIAN  à  partir  de
17h30 le 19 mars 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de
19h10 le 18 mars 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jérôme PESCINA à partir de
12h27 le 19 mars 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars

LA SEANCE EST OUVERTE

2/5



 Conseil du 18 mars 2021 Délibération

 
Direction générale RH et administration générale
 
Service prévention, social et qualité de vie au 
travail

 

N° 2021-136

Union Bordeaux Métropole- Convention annuelle 2021 - Décision- Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Créée en 1981, l'Association sport et loisirs Mairie de Bordeaux (ASLMB) avait pour objet de
proposer au personnel adhérent un accès facilité aux activités de sports et de loisirs.

Compte  tenu  de  l'intérêt  social  de  ces  actions  pour  les  agents  municipaux,  la  ville  de
Bordeaux a soutenu l'ASLMB depuis sa création.

A la mutualisation et tout  au long des deux années qui ont  suivi,  Bordeaux Métropole a
également apporté son soutien à l'association devenue en 2015 Union Bordeaux Métropole
(UBM) ce,  dans une perspective de rapprochement  des deux associations du personnel
œuvrant dans les domaines du loisir, de la culture et du sport.

Faisant  le  choix  de  ne  conventionner  qu’avec  une  seule  association  dans  ce  domaine,
Bordeaux Métropole a lancé un appel à projets en juin 2018 duquel UBM a été retenue pour
proposer aux agents de Bordeaux Métropole, ville de Bordeaux, CCAS (Centre communal
d’action sociale) les prestations dans les domaines pré-cités sur les années 2019 et 2020.

Il en ressort au terme de ces deux années que UBM a atteint le chiffre de 1968 adhérents au
31 décembre 2019, soir une progression en deux années de 36.58%.

Parmi  ces  adhérents,  la  proportion  d’agents  est  la  suivante :  961  agents  de  Bordeaux
Métropole,  602 agents de la ville de Bordeaux,  186 externes, 123 retraités et  96 ayants
droits. Ce sont aussi 87 bénévoles qui accompagnent les 37 membres du comité directeur,
et animent 34 activités, constituées en 22 sections.

Au 31 décembre 2020 le nombre d’adhérents serait de 1793.

Au terme de cette première convention de deux années, l’ensemble des objectifs inscrits
dans  l’appel  à  projet  a  été  respecté :  accueillir  tous  les  agents  des  collectivités  et
d’associations de la Métropole dans le cadre de la structure d’UBM, promouvoir les activités
sportives, culturelles, de loisirs et de bien-être en offrant avec nos partenaires des activités
ou des prestations à des conditions économiques avantageuses, sur l’ensemble du territoire
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métropolitain, créer du lien et un esprit de cohésion pour aboutir à une culture commune
sous le même maillot favorisant ainsi le bien-être au travail.  Les résultats budgétaires de
l’association permettent de constater l’adéquation entre le budget prévisionnel établi en 2018
et le budget réalisé, en 2019.

Aussi,  afin  de  permettre  à  l'association  de  continuer  à  fonctionner,  et  d’aboutir  certains
projets inscrits dans l’appel à projets (plus de développement territorial) Bordeaux Métropole
s’engage, sous réserve du vote des crédits correspondants, à verser à UBM une subvention
annuelle de fonctionnement de 197 000 € pour 2021.

A noter  que  l’augmentation  de  la  subvention  annuelle  de  165  000  à  197  000  euros
correspond à la mise en place d’ateliers par l’association à la demande de l’employeur au
profit des personnels de bureau pour lutter contre les troubles musculo -squelettiques (coût
annuel 18 858 euros) et à la valorisation de l’occupation des locaux de Laure Gatet, siège de
l’association, à titre permanent (loyer et charges de  12 824 euros annuels ) .

Conformément à la délibération du conseil métropolitain n°2020-511 du 18/12/2020 et afin de
faciliter le fonctionnement de plusieurs organismes dans l’attente du vote du Budget primitif 
de Bordeaux métropole, un acompte provisionnel a fait l’objet d’un versement en début 
d’exercice 2021 de 123 750 euros. 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l'article L2321-2 du Code général des collectivités territoriales sur l'action sociale,
VU l'article 33 de la loi 84-53 relative à la définition des politiques d'action sociale, et l'article
9 de la loi 83-634 relative aux prestations d'action sociale,

VU  la délibération cadre relative à la politique de ressources humaines du 16 décembre
2011,

VU la présentation par UBM de la demande de subvention annuelle de fonctionnement dans
les conditions requises,

VU  la  délibération  n°  2018-617  précisant  le  choix  d’UBM  comme  seule  association
subventionnée par Bordeaux Métropole en matière de sports, loisirs, culture et bien-être en
faveur du personnel,

VU la première convention des années 2018 et 2019 et les résultats positifs constatés, tant
en termes de service que de résultats budgétaires,

VU la délibération du Conseil métropolitain n°2020-511 du 18/12/2020 relative à l’Adoption
du budget 2021 - ouverture des crédits provisoires d’investissement dans le cadre de l’article
L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT)-Décision-Autorisation,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  QUE  le  budget  prévisionnel  2021  d’UBM  fait  apparaître  un  besoin  de
subvention de 197 000 €,

DECIDE
Article  1  : d'autoriser  Monsieur  le  Vice-Président  Jean-François  Egron  à  signer  avec
l'association UBM la convention ci- jointe au titre de l'année 2021,
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Article 2 : d'attribuer par la signature de cette convention une subvention de fonctionnement
de 197 000 € au bénéfice de l'association UBM.

Article 3 : par dérogation au Règlement d’intervention des Finances, de fixer à 157 600
euros le montant de l'acompte, soit 80 % de la quote-part du montant total prévisionnel de la
subvention, le versement du solde de la subvention annuelle intervenant au vu des pièces
justificatives  prévues,  sous  condition  de  réalisation  du  budget  et  du  suivi  des
recommandations telles que décrites dans la convention.

Article 4 :  d'imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice 2021
sur les crédits provisoires ouverts dans l’attente de l’approbation du budget primitif, chapitre
65, article 6574 sous fonction 0200 CDR GB00.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 18 mars 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
25 MARS 2021

 PUBLIÉ LE :
 25 MARS 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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